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  EDITO 
Chèr(e)s collègues, 

Vous tenez entre les mains le guide de votre CSE. Concise et pratique, cette publication vous 

présente tout ce que vous devez savoir sur le fonctionnement et les prestations de votre CSE. 

Au fil de ces pages, vous trouverez les différentes offres que le CSE vous propose.  

Le CSE existe par vous et pour vous, c’est pourquoi nous restons à votre disposition pour vous 

apporter toutes les informations complémentaires dont vous pourriez avoir besoin. 

Vos élus du Comité Social et Economique 

 

 

 COORDONNEES ET HORAIRES DE VOTRE CSE 

CSE BYES IDF 

Immeuble CANOPY 

Bouygues Energies et Services 

6, rue du Général Audran 

92400 Courbevoie 

 

Rappel pour le calcul du Quotient Familial  

Couples mariés ou PACSES sur même déclaration d’impôt : 

-Prendre le revenu net imposable puis diviser par le nombre de part. 

Ex. net imp. « 40 000 € » diviser par nombre de part « 3 » = QF « 13 333,33€ » 

Couples non mariés mais vivant dans le même foyer fiscal : 

-Prendre le revenu net imposable de chacun, l’additionner ainsi que le nombre 

de part, puis diviser le résultat du revenu net imposable par le résultat du 

nombre de part.  

Ex. net imp. De chacun « 15 000€ » + « 25 000€ » = « 40 000€ », le nombre de 

part de chacun « 1 » + « 2 » = « 3 », diviser les résultats « 40 000€ » par « 3 » = 

QF « 13 333,33€ ». 

  

 

SELON LES DISPONIBILITES DES 

ELUS DU CSE DE CHAQUE PERIMETRE 

FERME AU MOIS D’AOUT ET  

LA 5ème SEMAINE. 



 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

CSE BYES IDF 

« CSE BYES IDF » 



 

      

 

 

 

LA PLACE DE CINEMA EST VENDUE « 5€ » * 

Disponible sur le site de « Nouvelle lune » 

https://www.nouvellelune-boutique.fr 

Vos codes d’accès sont disponibles auprès de votre CSE 

 

 

 

 

 

 

 

*dans la limite de 30 places maximum par an et tout cinéma confondu.  

https://en.wikipedia.org/wiki/Kinepolis
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/


 

      

                                     

 

 

 

 

 

❖ PARC ASTERIX : Tarif unique 30€ la place                

(5 maximum/an) 

 

❖ PARC DISNEYLAND PARIS – 40% sur le tarif de la 

place choisi. 

(5 maximum/an) 

 

 

❖ FUTUROSCOPE : Tarif unique 30€ la place               

(5 maximum/an)  

 

 

 

 

Comme pour les places de cinéma, il suffit d’aller sur le site de « Nouvelle 

lune » et de passer commande.  https://www.nouvellelune-boutique.fr 

 

D’autres avantages sont disponibles sans limite sur le site de « Nouvelle lune » 

au prix CSE (parcs, zoos, musées, sorties culturelles, bons d’achat etc.) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

      

CSE BYES IDF 

BON DE COMMANDE 2026 

 

 

 

 

 

 

‘• 

                                                 MARIN D’EAU DOUCE 
                                               (BATEAU sans permis POUR 7 PERSONNE MAX) 

5 places maxi par an 

X 70€ = 

Place ASTERIX* tarif unique  
5 places maxi par an  

(jusqu’à épuisement du stock au CSE) 

X 30€ = 

Place FUTUROSCOPE* tarif unique  
5 places maxi par an  

(jusqu’à épuisement du stock au CSE) 

X 30€ = 

Cinéma « UGC » 
30 places maxi par an  

(jusqu’à épuisement du stock au CSE) 

X 5€ = 

Cinéma « PATHE GAUMONT » 
30 places maxi par an  

(jusqu’à épuisement du stock au CSE) 

X 5€ = 

Cinéma « Ciné Chèque » 
30 places maxi par an  

(jusqu’à épuisement du stock au CSE) 

X 5€ = 

Cinéma « KINEPOLIS » 
30 places maxi par an 

(jusqu’à épuisement du stock au CSE) 

X 5€ = 

Cnémas «  CGR » 
30 places maxi par an 

(jusqu’à épuisement du stock au CSE) 

X 5€= 

TOTAL (TTC) = 

PAIEMENT : 
 
(Faire une croix dans la case concernée) 

                CHEQUE ESPECES                   VIREMENT 

NUMERO DE CHEQUE  
A l’ordre du « CSE BOUYGUES ES SOCIAL » 

            CSE BOUYGUES ES SOCIAL 
                        FR76 18206004026503890004290 

 
NOM DE L’ELU CSE : 

 
VISA CSE : 

 
VISA COLLABORATEUR : 

COLLABORATEUR : 

Tel : 

DATE :                                                                   AGENCE : 

30 Places maxi tout cinéma confondu, *jusqu’à épuisement du stock au CSE. Avant de faire votre commande 

renseignez-vous auprès d’un élus du CSE ou commandez directement sur «  Nouvelle Lune ». 

 

 

 

https://en.wikipedia.org/wiki/Kinepolis
https://en.wikipedia.org/wiki/Kinepolis
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/


 

      

 

 

 

 

  



 

      

 



 

      
                          



 

      

 

 

 

 

 

❖ Evènements familiaux* 

Votre CSE vous offre un chèque cadeau de 100€ 

pour un mariage, un pacs, une naissance ou une 

adoption. 
 

❖ Licence sportive* 

Votre CSE vous rembourse 50% du prix de votre 

licence sportive par des bons cadeaux à hauteur de 

50€ maximum. 
*Prise en charge d’une licence par année civile et uniquement pour le 

collaborateur, payable à partir du 1er janvier. 

 

❖ Sorties et spectacles* 

Votre CSE vous remettra un bon cadeau de 10€ sur 

présentation de la facture ou du ticket d’entrée 

supérieur à 10€ au nom du collaborateur. 
*8 bons maximum par an et par collaborateur. Pas de prise en 

compte des factures ou des billets qui sont au nom d’une autre 

personne. 

❖ Vol sec* 

Votre CSE vous rembourse, 50% du prix de votre 

billet d’avion A/R, avec un plafond max à 120,00 €, 

sur présentation des justificatifs et factures au 

nom du salarié dès votre retour. 
*Un remboursement par an pour un collaborateur qui renonce à la 

participation à un voyage organisé par le CSE, à une subvention du 

CSE pour une location, à un week-end à thème (exemple Center 

Parcs) et aux Chèques Vacances. 

 

 

 

 

 

Toutes les demandes doivent être envoyées par courrier au « CSE BYES 

IDF » Immeuble CANOPY - BOUYGUES ENERGIES ET SERVICES - 6,rue du 

Général Audran 92400 Courbevoie ou à l’un de vos élus du CSE. 



 

      

 

 

 

 

 

 

  

VOYAGE 2026 



 

      

                            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LOCATIONS 

Chaque collaborateur peut bénéficier (S’il renonce à la participation à un voyage organisé 

par le CSE, à la subvention du CSE pour les chèques vacances et pour le vol sec) : 

D’une location hiver ou d’une location été ou un week-end à thème (ex.Center Parcs) 

Votre CSE subventionne jusqu’à 50% du prix d’une seule location par année civile selon 

un forfait maximum et selon votre quotient familial* 

QF 1/ jusqu’à 15000 -300€ maximum 

QF 2/ de 15001 à 18000 -250€ maximum 

QF 3/ de 18001 à 21000 -200€ maximum 

QF 4/ de plus de 21001  -150€ maximum 

 

Pour les demandes de subvention, merci de nous joindre directement votre facture de 

location à votre nom accompagnée de votre avis d’imposition au CSE dès votre retour. 

CHEQUES VACANCES 

Chaque collaborateur peut bénéficier : 

 de Chèques Vacances, deux choix  

160€ ou 300€ 
Avec une subvention du CSE de 120 € maximum selon le QF. (Sauf s’il a déjà eu une 

subvention pour une location ou pour un week-end à thème (inclus Center Parcs) ou qu’il renonce à la 

participation à un voyage organisé par le CSE ou pour le remboursement d’un vol sec) 

Pour les Chèques Vacances, compléter le bulletin de réservation, le renvoyer 

accompagné de votre avis d’imposition et de votre règlement par chèque à l’ordre : 

 « CSE BOUYGUES ES SOCIAL ». 

 

 

 



 

      

Votre CSE BYES IDF a le plaisir de vous proposer des chèques vacances pour 2026, choix 

entre deux formules. 

« Le collaborateur qui choisit de prendre les chèques vacances renonce à la subvention du CSE 2025 pour 

une location d’été, d’hiver, d’un week-end à thème (inclus Center Parcs) ou il renonce à la participation à 

un voyage organisé par le CSE ou d’un remboursement vol sec. » 

FORMULE N° 1

CATEGORIES PART SALARIE PART CSE MONTANT TOTAL 

N°1 : Quotient familial 

jusqu’à 15000€ 

180€ 120€ 300€ 

N°2 : Quotient familial de 

15001€ à 18000€ 

190€ 110€ 300€ 

N°3 : Quotient familial de 

18001€ à 21000€ 

200€ 100€ 300€ 

N°4 : Quotient familial de 

plus de 21001€ 

210€ 90€ 300€ 

 

 

 

 

 

 

 

CATEGORIES PART SALARIE PART CSE MONTANT TOTAL 

N°1 : Quotient familial 

jusqu’à 15000€ 

40€ 120€ 160€ 

N°2 : Quotient familial de 

15001€ à 18000€ 

50€ 110€ 160€ 

N°3 : Quotient familial de 

18001€ à 21000€ 

60€ 100€ 160€ 

N°4 : Quotient familial de 

plus de 21001€  

70€ 90€ 160€ 

 

NOM : …………………………………………………………………………….  PRENOM : ……………………………………………………………… 

centre de travaux : ……………………………………………Mail :……………………………………………………………………………………… 

Quotient familial : N°……         Formule choisie : …………               Format papier                 Format numérique 

         1 chèque bancaire (encaissé à la réception)                    4 chèques (uniquement pour la formule N°2) 

A l’ordre du « CSE BOUYGUES ES SOCIAL » 

VIREMENT en 1 fois :FR76 1820 6004 0265 0389 0004 290 

à envoyer avec le paiement et votre avis d’imposition avant le 30/04/2026* au : 

 « CSE BYES IDF » Immeuble CANOPY-Bouygues Energies et Services-6, rue du Général Audran 92400 
Courbevoie 

*Les chèques vacances seront disponibles pour les demandeurs au mois de juin 2026. 



 

      

 

 

 

 

 

 

Pour la fin d’année 2026 votre CSE remettra à chaque collaborateur.  

un CHEQUE CADEAU    

ainsi qu’un COLIS GOURMAND*. 

*Un choix de colis vous sera proposé.  

Il vous suffira de répondre dans les délais afin que votre choix soit pris en 
compte. 

 

MEMBRES DU COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE 

Secrétaire du CSE     Secrétaire ADJ du CSE       Trésorier du CSE              Trésorier ADJ du CSE      

David FOUTRY           Stéphane CORNET            Christian GOLIAS                   Younes AOUAD 

Titulaires CSE 

AUGUSTO ARREIGADA – SERGIO ALMEIDA – CHRISTOPHE BASSEVILLE – MOHAMED CHAKIRI 

– IBRAHIMA DIOP - BRAHIM BOUFRIOUA – SANKUNG SUMBUNU – ARSENE GABA – 

MATHILDE MARIANI – SERGIO AFONSO - ABDELKHALEK EL AWAM - XAVIER LE CARDONNEL 

Suppléants CSE 

FERNANDO RODRIGUES DA CALVA – JEAN CHRISTOPHE HERVIEU – MAMADOU TRAORE – 

JOSE FERREIRA – LYDIE GUITTET – FABIEN BILLARD - FLORENT LEMANCEL – TAHAR TOUMI – 

NATHALIE SEJOURNE - JOHNY GRILLON – NICOLAS LELASSEUX - OLIVIER HAUTOT – BERNARD 

PLAY 

 

Fin d’Année 2026 ! 


